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Document n° 1 : Article 61-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 

Création loi constitutionnelle n°2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la Ve République - 

art. 29 

 

Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte 

atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur 

renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé. (…) 

 

Document n° 2 : Conseil d’Etat, 9ème et 10ème SSR, 16 janvier 2015, Société Métropole Télévision, req. n° 

386031(…) 

 

La société Métropole Télévision a demandé à la cour administrative d'appel de Paris l'annulation du jugement n° 

1209987/2-1 du 18 juin 2013 du tribunal administratif de Paris rejetant sa demande tendant à la restitution de la taxe 

sur les éditeurs et distributeurs de services de télévision qu'elle a acquittée au titre des années 2009 et 2010. A l'appui 

de sa requête, elle a produit un mémoire, enregistré le 1er juillet 2014, en application de l'article 23-1 de l'ordonnance 

n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, par lequel elle a soulevé la 

question de la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution du II de l'article 90 de la loi n° 2007-1824 

du 25 décembre 2007, codifié sous le c) du 1° du II de l'article 302 bis KB puis sous le c) du 1° du II de l'article 1609 

sexdecies du code général des impôts ; 

Par un arrêt n° 13PA03213 du 26 novembre 2014, enregistré le 27 novembre 2014 au secrétariat du contentieux du 

Conseil d'Etat, la cour administrative d'appel de Paris a décidé, avant de statuer sur la requête de la société Métropole 

Télévision, de transmettre la question au Conseil d'Etat en application des dispositions de l'article 23-2 de 

l'ordonnance du 7 novembre 1958 (…) 

 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 62 de la Constitution : " Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le 

fondement de l'article 61 ne peut être promulguée ni mise en application. / Une disposition déclarée inconstitutionnelle 

sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 

d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans 

lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause. / Les décisions du Conseil 

constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités 

administratives et juridictionnelles. "  

 

2. Considérant que, par l'article 1er de sa décision n° 2013-362 QPC du 6 février 2014, le Conseil constitutionnel, saisi 

de la question de la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution du c) du 1° de l'article L. 115-7 du 

code du cinéma et de l'image animée fixant l'assiette de la taxe sur les éditeurs et distributeurs de services de 

télévision, a déclaré les termes : " ou aux personnes en assurant l'encaissement, " figurant à cette disposition contraires 

à la Constitution ; qu'il résulte de l'article 2 de cette décision, par renvoi au considérant 9, que la déclaration 

d'inconstitutionnalité prend effet à compter de sa publication, sans toutefois pouvoir être invoquée à l'encontre des 

impositions définitivement acquittées et qui n'ont pas été contestées avant cette date ; 

 

3. Considérant que la société Métropole Télévision avait auparavant demandé au Centre national du cinéma et de 

l'image animée, puis au tribunal administratif de Paris, la restitution de la taxe sur les éditeurs et les distributeurs de 

services de télévision acquittée au titre des années 2009 et 2010 ; qu'à l'appui de sa requête tendant à l'annulation du 

jugement du tribunal administratif ayant rejeté sa demande, elle s'est, à titre principal, prévalue de la décision du 

Conseil constitutionnel du 6 février 2014 en demandant à la cour administrative d'appel de Paris d'en tirer les 

conséquences dans le litige dont elle l'avait saisie et a soulevé à titre subsidiaire, par mémoire distinct, la question de 

la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution du II de l'article 90 de la loi du 25 décembre 2007 de 

finances rectificative pour 2007 ; (…) 

 

5. Considérant qu'eu égard à l'autorité qui s'attache, en vertu de l'article 62 de la Constitution, à la décision du Conseil 

constitutionnel du 6 février 2014, la déclaration d'inconstitutionnalité des termes " ou aux personnes en assurant 

l'encaissement, " doit être regardée comme s'appliquant également aux dispositions identiques, dans leur substance et 

dans leur rédaction, qui figuraient auparavant, en vertu du II de l'article 90 de la loi du 25 décembre 2007, au II de 

l'article 302 bis KB du code général des impôts puis avaient été transférées au II de l'article 1609 sexdecies du même 

code ; qu'il appartient au juge saisi d'un litige portant sur l'application de ces dispositions de le constater, sans qu'il y 

ait lieu de saisir le Conseil constitutionnel d'une nouvelle question prioritaire de constitutionnalité, dès lors qu'au 

regard des dispositions du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution, d'une part, les dispositions en cause ont 

auparavant été abrogées, de sorte qu'une nouvelle décision du Conseil constitutionnel ne pourrait avoir cet effet, et, 

d'autre part, que le litige soumis au juge est au nombre de ceux pour lesquels le requérant peut, en vertu de l'article 2 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019238709/2008-07-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000019238709/2008-07-25/


 

de la décision du 6 février 2014, bénéficier des effets de la déclaration d'inconstitutionnalité prononcée par cette 

décision ; 

 

6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la question prioritaire de constitutionnalité invoquée par la société 

Métropole Télévision devant la cour administrative d'appel de Paris était sans objet et qu'il n'y a, dès lors, pas lieu de 

la renvoyer au Conseil constitutionnel ; (…) 

 

Document n° 3 : Conseil d’Etat, Sect., 18 avril 1902, Commune de Néris-les-Bains, req. n°04749 

 

Vu la requête présentée par le maire de la commune de Néris Allier , ladite requête enregistrée au Secrétariat du 

Contentieux du Conseil d’Etat le 1er juillet 1901, et tendant à ce qu’il plaise au Conseil annuler, pour excès de 

pouvoir, 1° un arrêté en date du 8 août 1893, par lequel le préfet du département de l’Allier n’a interdit que sous 

réserve des autorisations qui pourraient être données par l’administration supérieure les jeux d’argent dans tous les 

lieux publics du département ; 2° un arrêté, en date du 5 juin 1901, par lequel ledit préfet a prononcé l’annulation d’un 

arrêté du maire du 24 mai 1901 portant interdiction absolue de tous jeux d’argent et de hasard dans la commune de 

Néris ; (…) 

 

Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article 91 de la loi du 5 avril 1884 que la police municipale appartient 

au maire et que les pouvoirs qui lui sont conférés en cette matière par l’article 97 de la loi s’exercent, non sous 

l’autorité, mais sous la surveillance de l’administration supérieure ; que, si l’article 99 autorise le préfet à faire des 

règlements de police municipale pour toutes les communes du département ou pour plusieurs d’entre elles, aucune 

disposition n’interdit au maire d’une commune de prendre sur le même objet et pour sa commune, par des motifs 

propres à cette localité, des mesures plus rigoureuses ; 

 

Considérant que pour annuler l’arrêté du maire du 24 mai 1901, qui interdisait d’une manière absolue les jeux d’argent 

dans tous les lieux publics de la commune de Néris-les-Bains, le préfet du département de l’Allier s’est fondé sur ce 

que cet arrêté aurait été pris en violation d’un arrêté préfectoral du 8 août 1893, qui, tout en édictant pour toutes les 

communes du département la même prohibition, avait réservé toutefois au ministère de l’intérieur, le droit d’autoriser 

les jeux dans les stations thermales, par application de l’article 4 du décret du 24 juin 1806 ; 

 

Mais considérant que le décret du 24 juin 1806 a été abrogé dans son entier tant par le code pénal que par la loi du 

18 juillet 1836, dont l’article 10 dispose qu’à partir du 1er janvier 1838 les jeux publics sont prohibés ; que, dès lors, 

en prenant son arrêté du 5 juin 1901 pour réserver à l’administration supérieure un pouvoir qui ne lui appartient plus, 

et en annulant un arrêté pris par le maire pour assurer dans sa commune l’exécution de la loi, le préfet a excédé les 

pouvoirs de surveillance hiérarchique qui lui appartiennent ; (…) 

 

Document n° 4 : Conseil d’Etat, 7ème et 2ème Ch. réunies., 9 juin 2021, Conseil national des barreaux, req. n° 

438047 

 

(…) 2. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par un marché conclu le 17 avril 2015, la 

commune de Sainte-Eulalie a confié à la société Maliegui une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage et 

d'accompagnement juridique pour la construction et la gestion d'un crématorium. Par un jugement du 6 juin 2017, le 

tribunal administratif de Bordeaux a rejeté la demande de résiliation de ce contrat formée par M. A., avocat associé de 

l'association d'avocats à responsabilité professionnelle individuelle Rivière Morlon et Associés, candidat évincé à 

l'attribution du marché. Par l'arrêt attaqué du 28 novembre 2019, la cour administrative d'appel de Bordeaux a rejeté 

l'appel formé par M. A. 

 

3. Indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat administratif et des actions ouvertes devant le 

juge de l'excès de pouvoir contre les clauses réglementaires d'un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le 

fondement des articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat administratif 

susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses clauses est 

recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de 

certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. 

 

4. Saisi d'un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses par un tiers 

justifiant que la passation de ce contrat l'a lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine, il appartient 

au juge du contrat, en présence d'irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne 

permettent pas la poursuite de l'exécution du contrat, de prononcer, le cas échéant avec un effet différé, après avoir 

vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le 



 

contrat a un contenu illicite ou s'il se trouve affecté d'un vice de consentement ou de tout autre vice d'une particulière 

gravité que le juge doit ainsi relever d'office, l'annulation totale ou partielle de celui-ci. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que le juge du contrat saisi par un tiers de conclusions en contestation de la validité du 

contrat ou de certaines de ses clauses dispose de l'ensemble des pouvoirs mentionnés au point précédent et qu'il lui 

appartient d'en faire usage pour déterminer les conséquences des irrégularités du contrat qu'il a relevées, alors même 

que le requérant n'a expressément demandé que la résiliation du contrat. Par suite, en considérant que les écritures par 

lesquelles M. A. faisait valoir devant elle que les vices entachant le contrat étaient de nature à entraîner son annulation 

constituaient des conclusions nouvelles en appel et par suite irrecevables au motif qu'il n'avait demandé au tribunal 

administratif que la résiliation du contrat, alors que les conclusions de M. A. devaient être regardées dès l'introduction 

de la requête devant le tribunal comme contestant la validité du contrat et permettant au juge, en première instance 

comme en appel, si les conditions en étaient remplies, de prononcer, le cas échéant d'office, l'annulation du contrat, la 

cour administrative d'appel de Bordeaux a commis une erreur de droit. 

 

6. Il résulte de ce qui précède, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens du pourvoi, que M. A. est 

fondé à demander l'annulation de l'arrêt qu'il attaque en tant qu'il a statué sur ses conclusions en contestation de la 

validité du contrat. 

 

Décide : Article 1er : Les articles 2 à 5 de l'arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux du 28 novembre 2019 

sont annulés. (…) 

 

Document n° 5 : Conseil d’Etat, avis cont., 21 mars 2011, M. Jin et M. Thiero, req. n° 345978 et 346612  

 

(…) Rend l'avis suivant : 

1. Le Parlement européen et le Conseil ont pris, le 16 décembre 2008, une directive relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. (…) 

 

2. La transposition en droit interne des directives communautaires, qui est une obligation résultant du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, revêt, en outre, en vertu de l'article 88-1 de la Constitution, le caractère d'une 

obligation constitutionnelle. Pour chacun de ces deux motifs, il appartient au juge national, juge de droit commun de 

l'application du droit de l'Union européenne, de garantir l'effectivité des droits que toute personne tient de cette 

obligation à l'égard des autorités publiques. Tout justiciable peut, en conséquence, faire valoir, par voie d'exception, 

qu'après l'expiration des délais impartis, les autorités nationales ne peuvent ni laisser subsister ni continuer de faire 

application des règles, écrites ou non écrites, de droit national qui ne seraient pas compatibles avec les objectifs définis 

par les directives, y compris en ce qu'elles ne prévoient pas des droits ou des obligations prévues par ces dernières. Il 

peut également se prévaloir, à l'appui d'un recours dirigé contre un acte administratif non réglementaire, des 

dispositions précises et inconditionnelles d'une directive, lorsque l'Etat n'a pas pris, dans les délais impartis par celle-

ci, les mesures de transposition nécessaires. 

S'agissant de la directive du 16 décembre 2008, le délai imparti aux Etats membres pour la transposer expirait, en 

vertu du paragraphe 1 de son article 20, le 24 décembre 2010. (…) 

 

4. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union européenne que les dispositions d'une directive sont 

suffisamment précises dès lors qu'elles énoncent une obligation dans des termes non équivoques et qu'elles sont 

inconditionnelles lorsqu'elles énoncent un droit ou une obligation qui n'est assorti d'aucune condition ni subordonné, 

dans son exécution ou dans ses effets, à l'intervention d'aucun acte soit des institutions de l'Union européenne, soit des 

Etats membres. 

La Cour a aussi indiqué, notamment dans son arrêt du 19 janvier 1982 rendu dans l'affaire 8/81, Ursula Becker, que la 

circonstance qu'une directive comporte, pour les Etats membres, une marge d'appréciation plus ou moins grande pour 

la mise en œuvre de certaines de ses dispositions ne saurait empêcher les particuliers d'invoquer les dispositions de 

cette directive qui, compte tenu de leur objet propre, en sont divisibles et peuvent être appliquées séparément. Cette 

garantie minimale, en faveur des justiciables lésés par l'inexécution de la directive, découle du caractère contraignant 

de l'obligation de transposition imposée aux Etats membres, laquelle serait privée de toute efficacité s'il était permis à 

ces derniers de faire obstacle, par leur carence, aux effets qu'en fonction de leur contenu, certaines dispositions d'une 

directive sont susceptibles de produire. 

 

5. Il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que les articles 7 et 8 de la directive énoncent des obligations en des termes 

non équivoques, qui ne sont assorties d'aucune condition et ne sont subordonnées dans leur exécution ou dans leurs 

effets à l'intervention d'aucun acte des institutions de l'Union européenne ou des Etats membres. (…) 



 

Il en résulte que les dispositions des articles 7 et 8 de la directive du 16 décembre 2008, qui sont inconditionnelles et 

suffisamment précises, sont susceptibles d'être invoquées par un justiciable à l'appui d'un recours dirigé contre un acte 

administratif non réglementaire. (…) 

 

Document n° 6 : CE, 1re et 4e ch. réunies, 6 mai 2019, Ligue nationale pour la liberté des vaccinations, req. n° 

419242 (…) Considérant ce qui suit : 

1. L’article 49 de la loi du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 a modifié l’article L. 

3111-2 du code de la santé publique pour porter de trois à onze le nombre des vaccinations obligatoires, sauf contre-

indication médicale reconnue. Ont ainsi été rendues obligatoires, outre les vaccinations antidiphtérique, antitétanique 

et antipoliomyélitique, les vaccinations contre la coqueluche, les infections invasives à Haemophilus influenzae de 

type b, le virus de l’hépatite B, les infections invasives à pneumocoque, le méningocoque de sérogroupe C, la 

rougeole, les oreillons et la rubéole. Le II du même article L. 3111-2 dispose que : « Les personnes titulaires de 

l'autorité parentale ou qui assurent la tutelle des mineurs sont tenues personnellement responsables de l'exécution de 

l'obligation prévue au I. La preuve que cette obligation a été exécutée doit être fournie, selon des modalités définies 

par décret, pour l'admission ou le maintien dans toute école, garderie, colonie de vacances ou autre collectivité 

d'enfants ». La Ligue nationale pour la liberté des vaccinations demande l’annulation pour excès de pouvoir du décret 

du 25 janvier 2018 relatif à la vaccination obligatoire, pris pour l’application de ces dispositions, qui, en particulier, 

prévoit que ces vaccinations sont pratiquées dans les dix-huit premiers mois de l'enfant, selon les âges fixés par le 

calendrier des vaccinations rendu public par le ministre chargé de la santé, et précise les modalités de déclaration des 

vaccinations pratiquées et de fourniture de la preuve du respect de l’obligation vaccinale. (…)  

Sur la légalité interne du décret attaqué : 

En ce qui concerne la procédure préalable à l’adoption des dispositions de la loi du 30 décembre 2017 modifiant 

l’article L. 3111-2 du code de la santé publique : 

4. La circonstance que la Haute Autorité de santé aurait dû être consultée, en application de l’article L. 161-37 du code 

de la sécurité sociale, sur le projet de loi dont sont issues les nouvelles dispositions de l’article L. 3111-2 du code de la 

santé publique est, en tout état de cause, sans incidence sur la légalité du décret pris pour leur application. Par suite, la 

Ligue nationale pour la liberté des vaccinations ne peut utilement se prévaloir d’un tel défaut de consultation. 

En ce qui concerne la compatibilité du I de l’article L. 3111-2 du code de la santé publique avec l’article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 

5. Aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales : « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. / Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire 

à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 

des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

Le droit à l’intégrité physique fait partie du droit au respect de la vie privée au sens de ces stipulations, telles que la 

Cour européenne des droits de l’homme les interprète. Une vaccination obligatoire constitue une ingérence dans ce 

droit, qui peut être admise si elle remplit les conditions du paragraphe 2 de l’article 8 et, notamment, si elle est 

justifiée par des considérations de santé publique et proportionnée à l’objectif poursuivi. Il doit ainsi exister un rapport 

suffisamment favorable entre, d’une part, la contrainte et le risque présentés par la vaccination pour chaque personne 

vaccinée et, d’autre part, le bénéfice qui en est attendu tant pour cet individu que pour la collectivité dans son entier, y 

compris ceux de ses membres qui ne peuvent être vaccinés en raison d’une contre-indication médicale, compte tenu à 

la fois de la gravité de la maladie, de son caractère plus ou moins contagieux, de l’efficacité du vaccin et des risques 

ou effets indésirables qu’il peut présenter. 

6. Il ressort des pièces du dossier, en premier lieu, que la diphtérie, la poliomyélite et le tétanos sont des infections 

graves, pouvant mettre en jeu le pronostic vital. Les deux premières sont très contagieuses et, si elles sont devenues 

des maladies rares, la deuxième étant même en voie d’éradication au niveau mondial grâce au respect de l’obligation 

vaccinale, le maintien d’une couverture vaccinale élevée reste nécessaire eu égard à la poursuite de la circulation de la 

bactérie ou du virus qui en sont la cause dans certaines régions du monde. La troisième, si elle n’a pas de caractère 

contagieux, revêt toutefois le caractère d’une maladie infectieuse aiguë, qui se contracte facilement, dont le traitement 

doit intervenir en urgence et qui ne peut être éradiquée eu égard au réservoir tellurique de la bactérie qui en est la 

cause. 

7. Il ressort également des pièces versées au dossier que la rougeole, les oreillons et la rubéole sont des infections 

virales contagieuses ou très contagieuses, généralement bénignes mais qui, pour les deux premières, sont susceptibles 

de complications graves, qu’il s’agisse de complications neurologiques ou de méningites virales, pouvant entraîner la 

mort, et, pour la troisième, crée pour la femme enceinte un risque élevé de décès ou de malformations congénitales 



 

graves du fœtus. La couverture vaccinale constatée à la date des dispositions critiquées restait insuffisante pour créer 

une immunité de groupe, seule à même d’éviter de nouvelles épidémies et de protéger les personnes qui ne peuvent 

être vaccinées. Quant à la coqueluche, il s’agit d’une infection respiratoire d’origine bactérienne très contagieuse, en 

recrudescence, qui peut être mortelle chez le nourrisson. 

8. Les infections invasives à Haemophilus influenzae de type b, à pneumocoque et à méningocoque C, de caractère 

contagieux, recouvrent notamment les méningites et épiglottites causées par ces bactéries, qui peuvent mettre en jeu le 

pronostic vital et dont le taux de séquelles neurologiques ou auditives en cas d’atteinte du nourrisson est de l’ordre de 

20 à 30 %. La couverture vaccinale constatée à la date des dispositions critiquées restait à conforter pour les deux 

premières catégories, compte tenu de la circulation de la bactérie dans la population générale, et s’avérait insuffisante 

à créer une immunité de groupe pour la dernière, alors même qu’elle aurait permis d’éviter le décès de nourrissons 

trop jeunes pour être vaccinés. 

9. Enfin, l’hépatite B est une infection virale qui peut évoluer, dans près de 1 % des cas, vers une hépatite fulminante 

comportant un risque de mortalité très élevé ou, dans 5 à 10 % des cas, vers une forme chronique exposant le patient à 

un risque de complications tardives très graves telles que cirrhose ou cancer du foie. En dehors des cas de transmission 

de la mère à l’enfant, elle est transmissible essentiellement par le sang ou par voie sexuelle, de sorte que la vaccination 

de l’enfant de moins de dix-huit mois ne présente pas d’intérêt immédiat. Toutefois, il ressort des pièces du dossier 

que cette vaccination, qui peut être administrée sans injection additionnelle, confère à l’individu, avec une meilleure 

efficacité, une protection immunitaire d’une durée de plusieurs décennies, plus élevée qu’en cas de vaccination entre 

15 et 30 ans. 

10. En deuxième lieu, il ressort des pièces du dossier que les onze vaccins obligatoires en vertu des dispositions de 

l’article L. 3111-2 du code de la santé publique présentent un niveau d’efficacité compris entre 85 et 90 % pour la 

coqueluche et supérieur à 90 % pour toutes les autres pathologies visées, la protection étant même proche voire égale à 

100 % pour la rougeole, la rubéole, la méningite à Haemophilus influenzae de type b et le tétanos. Il résulte de la loi 

que les enfants présentant des contre-indications médicales reconnues sont exceptés de cette obligation et il ressort des 

éléments versés au dossier que les effets indésirables des vaccins restent limités au regard de leur efficacité et des 

bénéfices qui en sont attendus, sans que les vaccins combinés, qui facilitent le respect du calendrier vaccinal, 

présentent plus d’effets indésirables ni n’induisent une réponse immune moindre que les vaccins monovalents. 

11. En troisième lieu, il ressort des pièces du dossier que, d’une part, la juxtaposition dans le calendrier vaccinal, avant 

l’adoption de la loi du 30 décembre 2017, de vaccins obligatoires et de vaccins recommandés conduisait à ce que ces 

derniers soient perçus, à tort, comme moins importants par la population, alors qu’ils participent, eu égard à leur utilité 

et efficacité, à la même exigence de protection de la santé publique. D’autre part, contrairement à ce que soutient 

l’association requérante, le caractère obligatoire de la vaccination a une incidence directe sur le niveau de la 

couverture vaccinale en France, lequel, à la différence de la situation constatée dans d’autres pays européens, restait 

insuffisant, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, pour la plupart des vaccins faisant seulement l’objet d’une recommandation, 

sauf à être associés avec des valences obligatoires au sein d’un vaccin combiné. 

12. Il résulte de ce qui précède qu’en rendant obligatoires les onze vaccins figurant déjà au calendrier des vaccinations 

rendu public par le ministre chargé de la santé, mais qui, pour huit d’entre eux, étaient antérieurement seulement 

recommandés, les dispositions législatives critiquées ont apporté au droit au respect de la vie privée une restriction 

justifiée par l’objectif poursuivi d’amélioration de la couverture vaccinale pour, en particulier, atteindre le seuil 

nécessaire à une immunité de groupe au bénéfice de l’ensemble de la population, et proportionnée à ce but. Par suite, 

l’association requérante n’est pas fondée à soutenir que les dispositions du I de l’article L. 3111-2 du code de la santé 

publique, résultant de la loi du 30 décembre 2017, seraient incompatibles avec les stipulations de l’article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

En ce qui concerne la compatibilité du I de l’article L. 3111-2 du code de la santé publique avec l’article 9 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 

13. Aux termes de l'article 9 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales : « Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la 

liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction 

individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et 

l’accomplissement des rites. / La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres 

restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 

sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protection des droits et 

libertés d’autrui ». 

14. Ainsi qu’il a été dit précédemment, l’obligation vaccinale résultant du I de l’article L. 3111-2 du code de la santé 

publique tel que modifié par la loi du 30 décembre 2017 est justifiée par les besoins de la protection de la santé 

publique et proportionnée au but poursuivi. Il s’ensuit que le moyen tiré de ce que l’article L. 3111-2 du code de la 



 

santé publique serait incompatible avec les stipulations de l’article 9 de la convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales ne peut, en tout état de cause, qu’être écarté. 

En ce qui concerne la compatibilité du I de l’article L. 3111-2 du code de la santé publique avec la convention 

d’Oviedo : 

15. Aux termes de l’article 5 de la convention pour la protection des droits de l'homme et de la dignité de l'être humain 

à l'égard des applications de la biologie et de la médecine, ou convention sur les droits de l'homme et la biomédecine, 

signée à Oviedo le 4 avril 1997 : « Une intervention dans le domaine de la santé ne peut être effectuée qu'après que la 

personne concernée y a donné son consentement libre et éclairé. / Cette personne reçoit préalablement une information 

adéquate quant au but et à la nature de l'intervention ainsi que quant à ses conséquences et ses risques. / La personne 

concernée peut, à tout moment, librement retirer son consentement ». Aux termes du 2 de son article 6 : « Lorsque, 

selon la loi, un mineur n'a pas la capacité de consentir à une intervention, celle-ci ne peut être effectuée sans 

l'autorisation de son représentant, d'une autorité ou d'une personne ou instance désignée par la loi ». Enfin, aux termes 

de l’article 26 de cette même convention : « 1. L'exercice des droits et les dispositions de protection contenus dans la 

présente Convention ne peuvent faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent des 

mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sûreté publique, à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé publique ou à la protection des droits et libertés d'autrui. / 2. Les restrictions visées à l'alinéa 

précédent ne peuvent être appliquées aux articles 11, 13, 14, 16, 17, 19, 20 et 21 ». Ces stipulations créent des droits 

dont les particuliers peuvent directement se prévaloir. 

16. La restriction apportée par l’article L. 3111-2 du code de la santé publique à l’obligation de consentement du 

représentant du mineur à toute intervention dans le domaine de la santé est inhérente au caractère obligatoire de la 

vaccination, lequel, comme il a été dit précédemment, est justifié par les besoins de la protection de la santé publique 

et proportionné au but poursuivi. Dans ces conditions, les dispositions de cet article ne sont pas incompatibles avec les 

stipulations du 2 de l’article 6 de la convention signée à Oviedo le 4 avril 1997. (…) 

D E C I D E : 

Article 1er : La requête de Ligue nationale pour la liberté des vaccinations est rejetée. (…) 

Document n° 7 : CE, 27 juillet 2005, Commune de Sainte-Anne, req. n° 259806, Rec. 347 

(…) Considérant qu'en se fondant, pour apprécier la légalité de la délibération du 6 octobre 1995 par laquelle le 

conseil municipal de la COMMUNE DE SAINTE-ANNE a approuvé la pose d'un drapeau rouge, vert, noir sur le 

fronton de la mairie, sur la circonstance que le principe de neutralité des services publics s'oppose à ce que soient 

apposés sur les édifices publics des signes symbolisant la revendication d'opinions politiques, religieuses ou 

philosophiques, la cour administrative d'appel de Bordeaux n'a commis aucune erreur de droit ;  

Considérant que la cour, en estimant que le drapeau rouge, vert et noir, s'il n'est pas l'emblème d'un parti politique 

déterminé, est le symbole d'une revendication politique exprimée par certains mouvements présents en Martinique, a 

porté sur les faits qui lui étaient soumis une appréciation exempte de dénaturation ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la COMMUNE DE SAINTE-ANNE n'est pas fondée à demander 

l'annulation de l'arrêt attaqué, qui est suffisamment motivé ;  (…) 

Document n° 8 : CE, 6ème et 1ère sous-sections réunies, 3 juin 2009, M. Canavy, req. n° 305131 

(…) Considérant que M. A demande l'annulation du décret du 27 février 2007 créant le parc national dénommé Parc 

amazonien de Guyane ; 

Considérant que les seules qualités de résident dans le département de la Guyane, et de promeneur, invoquées par le 

requérant, qui est domicilié à 200 km des limites du parc national, dans une commune dont le territoire n'est pas, 

même partiellement, compris dans le périmètre du parc, ne lui confèrent pas un intérêt lui donnant qualité pour 

demander l'annulation du décret dont il s'agit ; que, par suite, sa requête n'est pas recevable ; 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 

Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que l'Etat qui 

n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, soit condamné à payer à M. A les sommes que demande celui-ci 

au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

D E C I D E : 

Article 1er : La requête de M. Fabien A est rejetée. (…) 

Document n° 9 : CE, Ass, 13 nov.2013, M. A… B…, req. n°347704 



 

Vu la requête, enregistrée le 22 mars 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour M. A... B..., 

demeurant... ; M. B... demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir, d'une part, le décret du Président de la République du 3 février 2011 le mettant à 

la retraite d'office par mesure disciplinaire, d'autre part, l'arrêté du 8 mars 2011 du ministre des affaires étrangères et 

européennes le radiant du corps des ministres plénipotentiaires à compter du 4 mars 2011 ; (…) 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à la suite d'une mission d'inspection diligentée à la fin de l'été 

2010, il a été mis fin aux fonctions de M. B..., ambassadeur, représentant permanent de la France auprès du Conseil de 

l'Europe à Strasbourg, et procédé à la nomination de son successeur, par décret du Président de la République du 30 

septembre 2010 ; qu'une procédure disciplinaire ouverte à l'encontre de l'intéressé a abouti à sa mise à la retraite 

d'office, à l'âge de 62 ans, par décret du Président de la République du 3 février 2011 et à sa radiation du corps des 

ministres plénipotentiaires par arrêté du ministre des affaires étrangères et européennes du 8 mars 2011 ; que, par une 

décision du 17 juillet 2013, le Conseil d'Etat, statuant au contentieux, a rejeté les requêtes de M. B... tendant à 

l'annulation pour excès de pouvoir, d'une part, de l'évaluation dite à 360° dont il avait fait l'objet en juillet 2010, 

d'autre part, du décret mettant fin à ses fonctions ; que, par la présente requête, celui-ci demande l'annulation pour 

excès de pouvoir du décret le mettant à la retraite d'office par mesure disciplinaire, ainsi que de l'arrêté le radiant du 

corps des ministres plénipotentiaires, mentionnés ci-dessus ; que le requérant doit être regardé, au vu de ses écritures, 

comme demandant également l'annulation pour excès de pouvoir de la décision de rendre publics la sanction litigieuse 

et ses motifs, révélée par leur publication sur le site intranet du ministère ;  

Sur le décret et l'arrêté attaqués : (…) 

4. Considérant que, d'une part, il ressort des pièces du dossier et, notamment, des nombreux témoignages concordants 

recueillis dans le cadre de la procédure disciplinaire, que M. B... avait, dans ses relations professionnelles avec le 

personnel féminin de la représentation permanente, l'habitude d'émettre de manière fréquente, y compris en public, des 

remarques et allusions à connotation sexuelle ; qu'il adressait régulièrement à ce personnel des consignes pour 

l'exercice des fonctions, empreintes de la même connotation, qui, par leur caractère déplacé ou blessant, relevaient de 

l'abus d'autorité ; que, d'autre part, M. B... a fait preuve d'acharnement à l'encontre d'une subordonnée recrutée par 

contrat en tenant, de façon répétée, des propos humiliants à son sujet, en sa présence et devant des tiers, ainsi qu'en 

dégradant ses conditions de travail, agissements qui ont porté atteinte à la dignité de l'intéressée et altéré sa santé ; que, 

par suite, le requérant n'est pas fondé à soutenir que la sanction contestée aurait été prononcée sur le fondement de 

faits matériellement inexacts ; 

5. Considérant qu'il appartient au juge de l'excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de rechercher si les faits 

reprochés à un agent public ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire constituent des fautes de nature à justifier une 

sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la gravité de ces fautes ;  

6. Considérant que, d'une part, en estimant que les faits reprochés au requérant constituaient des fautes de nature à 

justifier une sanction, l'autorité investie du pouvoir disciplinaire ne les a pas inexactement qualifiés ; que, d'autre part, 

eu égard à la nature de ces faits, dont M. B... n'a, à aucun moment, lorsqu'ils lui ont été reprochés, mesuré la gravité, à 

la méconnaissance qu'ils traduisent, de sa part, des responsabilités éminentes qui étaient les siennes, et compte tenu, 

enfin, de ce qu'ils ont porté sérieusement atteinte à la dignité de la fonction exercée, l'autorité disciplinaire n'a pas, en 

l'espèce, pris une sanction disproportionnée en décidant de mettre l'intéressé à la retraite d'office ; que la circonstance, 

à la supposer établie, que d'autres agents du ministère ayant commis des faits aussi graves n'auraient pas été 

sanctionnés avec la même sévérité est sans incidence sur la légalité du décret attaqué ; 

7. Considérant, enfin, qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la procédure ayant conduit à la mise à la retraite 

d'office de M. B... ait eu, en réalité, pour seul but de faciliter la nomination de son successeur ; (…)  

D E C I D E :  

Article 1er : La requête de M. B... est rejetée. (…) 

 


